
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 10.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Steuerhinterziehung
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Bundesratsgeschäft
Datum 01.01.1965 - 01.01.2021

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Ackermann, Nadja
Beer, Urs
Benteli, Marianne
Bernath, Magdalena
Brändli, Daniel
Hirter, Hans
Müller, Eva
Pasquier, Emilia
Rohrer, Linda
Zumofen, Guillaume

Bevorzugte Zitierweise

Ackermann, Nadja; Beer, Urs; Benteli, Marianne; Bernath, Magdalena; Brändli, Daniel;
Hirter, Hans; Müller, Eva; Pasquier, Emilia; Rohrer, Linda; Zumofen, Guillaume 2024.
Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Steuerhinterziehung, Bundesratsgeschäft,
1995 - 2020. Bern: Année Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität
Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 10.04.2024.

01.01.65 - 01.01.21ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Rechtsordnung

1Rechtshilfe

1Innere Sicherheit

2Aussenpolitik
2Zwischenstaatliche Beziehungen

2Wirtschaft
2Geld, Währung und Kredit

3Banken

7Öffentliche Finanzen
7Direkte Steuern

01.01.65 - 01.01.21 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

AHV Alters- und Hinterlassenenversicherung
WAK-SR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Ständerates
OECD Organisation für wirtschaftliche Zusammenarbeit und Entwicklung
AIA Automatischer Informationsaustausch
WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
G20 Gruppe der zwanzig wichtigsten Industrie- und Schwellenländer
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Verminderung steuerlicher

Bemessungsgrundlagen und das grenzüberschreitende Verschieben von
Gewinnen durch multinationale Konzerne)

MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
AIAG Bundesgesetz über den internationalen automatischen

Informationsaustausch in Steuersachen
ALBAG Bundesgesetz über den internationalen automatischen Austausch

länderbezogener Berichte multinationaler Konzerne
StAhiG Steueramtshilfegesetz
SIA Steuerinformationsabkommen 

AVS Assurance-vieillesse et survivants
CER-CE Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
EAR Echange automatique de renseignements
CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
G20 Groupe des vingt
BEPS Base Erosion and Profit Shifting (Erosion de la base d'imposition et

transfert des bénéfices)
MCAA Multilateral Competent Authority Agreement
LEAR Loi fédérale sur l'échange international automatique de renseignements

en matière fiscale
LEDPP Loi fédérale sur l’échange international automatique des déclarations

pays par pays des groupes d’entreprises multinationales
LAAF Loi sur l'assistance administrative fiscale
AERF Accord sur l’échange de renseignements en matière fiscale

01.01.65 - 01.01.21 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Der Nationalrat stimmte der bundesrätlichen Vorlage in der Dezembersession zu. Ein
Antrag der Linken, auch Rechtshilfebegehren im Zusammenhang mit
Steuerhinterziehung und Kapitaltransfers (sogenannte Fluchtgelder) zuzulassen, wurde
mit 100:62 Stimmen abgelehnt. Ein Antrag der vorberatenden Kommission, den
Untersuchungsrichtern zu gestatten, beschlagnahmte Dokumente von
Geheimnisträgern wie Anwälten und Banken auch ohne Rechtshilfebegehren an
ausländische Richter auszuliefern, fand ebenfalls keine Mehrheit. Bei der Ausgestaltung
des Rekursrechts setzte sich die Version des Bundesrates durch, die
Einspracheberechtigung auf direkt und persönlich Betroffene zu beschränken; der
Antrag, den Banken bei Rechtshilfegesuchen gegen ihre Kunden explizit das
Rekursrecht abzuerkennen, blieb jedoch in der Minderheit. Die Reduktion der
Rekursmöglichkeiten wurde gutgeheissen. Bis vor Bundesgericht weiterziehbar soll aber
nicht wie vom Bundesrat vorgeschlagen die Schluss-, sondern die Eintretensverfügung
sein. Der Nationalrat verspricht sich davon eine Beschleunigung, da die Bearbeitung
eines Gesuches während der Behandlung des Rekurses, welchem keine aufschiebende
Wirkung mehr zukommt, weitergeführt werden kann. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.1995
HANS HIRTER

In der Differenzbereinigung fügte sich der Nationalrat dem Entscheid, dass das
Weiterziehen von Einsprachen bis vor das Bundesgericht nur für die Schlussverfügung
zulässig sein soll. Die Kommissionsmehrheit hatte den Vorschlag von Ständerat Marty
übernommen, dabei die kantonalen Rekursinstanzen zu überspringen; sie unterlag
jedoch im Plenum mit 89 zu 57 Stimmen. In der Schlussabstimmung enthielten sich im
Nationalrat die Sozialdemokraten und die meisten Grünen der Stimme. Die SP
begründete ihren Protest mit dem ihrer Ansicht nach noch unzureichenden Abbau der
Rekursmöglichkeiten und dem Verzicht auf den Einbezug der Steuerhinterziehung als
rechtshilfefähiges Delikt.
Der Bundesrat setzte das neue Gesetz auf den 1. Februar 1997 in Kraft. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.10.1996
HANS HIRTER

Innere Sicherheit

Ein Gesetz soll präzisieren, wann Schweizer Behörden einem Unternehmen die
Bewilligung erteilen dürfen, mit ausländischen Behörden auch ausserhalb der Amtshilfe
zu kooperieren. In diesem Sinne hatte der Bundesrat in Erfüllung einer Motion der FDP
und in Reaktion auf den Bericht der Geschäftsprüfungskommissionen der
Eidgenössischen Räte vom 30. Mai 2010 betreffend „Die Behörden unter dem Druck der
Finanzkrise und der Herausgabe von UBS-Kundendaten an die USA“ 2012 den Entwurf
für ein Bundesgesetz über die Zusammenarbeit mit ausländischen Behörden und über
den Schutz der schweizerischen Souveränität (ZSSG) in die Vernehmlassung gegeben.
Nach dem Präzedenzfall des 2013 verstorbenen Rohstoffhändlers Marc Rich, erhielt das
Vorhaben den Spitznamen Lex Marc Rich. Das Gesetz soll insbesondere jene
Zusammenarbeit regeln, für die spezialgesetzliche oder staatsvertragliche
Bestimmungen fehlen. Weiter sind Massnahmen zum Schutz der Schweizer Souveränität
vorgesehen. Dazu gehören unter anderem die Blockierung des Zugangs zu
elektronischen Datenträgern oder die Unterstellung von Geschäftstätigkeiten eines
Unternehmens unter eine besondere staatliche Aufsicht. Bei der Vernehmlassung
wurde deutlich, dass die Bewertung des Vorhabens stark vom Steuerstreit mit den USA
beeinflusst und der Entwurf als Abwehrdispositiv gegen die USA wahrgenommen wurde.
Trotz der Kritik will der Bundesrat an seinem Vorhaben festhalten und dem Parlament
2014 einen überarbeiteten Gesetzesentwurf vorlegen. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2013
NADJA ACKERMANN
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Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

La Suisse a passé un accord « Rubik » avec l’Autriche au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marché financiers. Cet accord a été quelque peu mis en péril
par le lancement d’un référendum organisé par l’ASIN, mais ce dernier n’a pas réussi à
réunir le nombre de signatures nécessaires. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

Sur le plan diplomatique, la longue recherche d’un compromis en matière de fiscalité et
de marchés financiers a créé de vives tensions avec l’Allemagne. Un compromis entre
les deux pays a été atteint grâce à l’accord « Rubik », entériné par le parlement au
printemps. Cependant, dans la foulée de son initiative « La parole au peuple ! », l’ASIN a
lancé un référendum contre cet accord qui n’a pas abouti. Les tensions entre la Suisse
et son voisin allemand ne se sont pourtant pas apaisées. En effet, elles ont atteint leur
apogée lorsqu’au printemps, le parti social-démocrate allemand s’est opposé à
l’accord fiscal, et surtout en raison du mandat d’arrêt international délivré par la Suisse
contre trois inspecteurs du fisc allemand. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

La Suisse a conclu un accord avec le Royaume-Uni au sujet de la coopération en
matière de fiscalité et de marchés financiers. Un référendum a été lancé par l’ASIN
contre cet accord. Il n’a cependant pas réussi à réunir suffisamment de signatures dans
le temps imparti. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.06.2012
EMILIA PASQUIER

En juin, les chambres ont refusé la « Lex USA » qui aurait permis aux banques
soupçonnées de participer à la fraude fiscale de ressortissants américains de
collaborer avec Washington.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2013
EMILIA PASQUIER

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Geld, Währung und Kredit

Lors de la publication du rapport du Forum mondial sur la transparence et l'échange
de renseignements à des fins fiscales, la Suisse a obtenu une note de «conforme pour
l'essentiel». En fonction des recommandations, le Conseil fédéral a établi un projet de
loi qui répond à la recommandation de transparence sur les actions au porteur, à
l'obligation d'annoncer les ayants droits économiques et à la clarification de
l'assistance administrative dans le cas de données volées. En particulier, ce projet
prévoit la conversion des actions au porteur en actions nominatives. 
Bien que de nombreuses critiques aient résonné durant la procédure de consultation,
notamment du côté des partis politiques et des organisations, le Conseil fédéral a
maintenu le cap. Comme l'a expliqué Ueli Maurer, cette adaptation est indispensable
afin de se «conformer au standard international» et de ne pas entacher la réputation
de la place financière helvétique. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) est
entrée en matière par 16 voix contre 8 sur l'objet. Par contre, la CER-CN propose, par
14 voix contre 11, une clause d'antériorité afin que le droit continue à s'appliquer pour
les actions au porteur existantes. De plus, elle rejette par 17 voix contre 6 et 1
abstention la proposition de publication de la liste des ayants droits économiques, et
elle rejette par 19 voix contre 6 l'adaptation sur les données volées dans le cadre de
l'assistance administrative. 
A la Chambre du peuple, les parlementaires sont entrés en matière par 118 voix contre
63. Par contre, ils ont modifié le projet initial en maintenant le droit en vigueur relatif
aux actions au porteur existantes par 101 voix contre 87. L'UDC, le PLR et le PBD ont
ainsi imposé leur volonté de maintenir les actions au porteur pour l'économie
helvétique. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le projet de loi du Conseil fédéral qui vise la mise en œuvre des recommandations du
Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales,
a finalement été adopté par les deux chambres. Ce projet poursuit trois objectifs
principaux: renforcer la transparence sur les actions au porteur, obliger d'annoncer des
ayants droit économiques et clarifier l'assistance administrative en cas de données
volées. Ces mesures devraient permettre à la Suisse de ne pas se retrouver sur une
"liste noire" des paradis fiscaux. 
Une conférence de conciliation a été nécessaire pour éliminer le dernier point
d'achoppement. La première divergence concernait la conversion des actions au
porteur en actions nominatives. Alors que le Conseil national souhaitait une exception
pour les actions au porteur existantes, le Conseil des Etats a refusé d'intégrer une
exception. Le Conseil national s'est finalement aligné sur la chambre des cantons, par
118 voix contre 65, et a supprimé l'exception. Pour le délai de conversion des actions au
porteur, il a été ramené à 18 mois alors que le Conseil des Etats voulait le prolonger à 24
mois. Ensuite, en ce qui concerne les sanctions, un tribunal sera en mesure
d'intervenir. De plus, le plafond de 10'000 francs pour les sanctions, voulu par le
Conseil national, a été supprimé. Finalement, le dernier point, qui a mené les deux
chambres en conférence de conciliation, concernait le délai pour annoncer une
modification des ayants droit économiques. Les sociétés auront trois mois pour
annoncer la modification. Le Conseil fédéral voulait réduire ce délai à un mois, et le
Conseil national le prolonger à douze mois. Le compromis de trois mois soumis par le
Conseil des Etats a convaincu les différents acteurs. L'Assemblée fédérale espère
désormais que ces adaptations permettront à la Suisse de réussir le prochain examen
du Forum mondial sur la transparence et l'échange de renseignements à des fins
fiscales. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Banken

Alors que les bases légales concernant l’échange automatique d’informations sont
établies depuis décembre 2015, les applications bilatérales de l’échange automatique
de renseignements (EAR) sont soumises progressivement au parlement. Ces accords se
fondent sur le Multilateral Competent Authority Agreement (MCAA). Dans le cas de
l’Australie, le Conseil fédéral a estimé que la législation australienne relative à la
protection des données, la mise en place d’une procédure de régularisation pour les
contribuables ainsi que l’ouverture de discussions sur l’accès au marché des services
financiers pour des prestataires suisses, étaient suffisantes pour soumettre l’accord à
l’approbation de l’Assemblée fédérale. Le Conseil des États a adopté le message par 40
voix sans opposition. Le Conseil national a suivi la dynamique par 123 voix contre 63 et
une abstention. Seules des voix de l’UDC se sont opposées à l’accord avec l’Australie.
Ainsi, l’échange automatique pourra être appliqué à partir de 2018. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 30.05.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a donné son aval pour l’entrée en vigueur de deux nouveaux accords
sur l’échange de renseignements fiscaux (AERF). Il a voté par 128 voix contre 47 et 13
abstentions en faveur de l’accord avec le Belize, et par 131 voix contre 43 et 16
abstentions pour l’accord avec la Grenade. Des voix contre cet accord ont résonné
uniquement chez le parti agrarien. Le Conseil des Etats a validé les deux accords à
l’unanimité. L’objectif de ces accords est de faciliter l’échange de renseignements
fiscaux afin d’être en adéquation avec les normes internationales. 10

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Le message concernant l’accord multilatéral qui porte sur l’échange des déclarations
pays par pays doit permettre de mettre en application un standard développé par le
G20 et l’OCDE. Ce standard minimal vise la lutte contre l’érosion de la base
d’imposition et le transfert de bénéfices (BEPS). Par conséquent, ce message, adopté
par le Conseil fédéral, a pour objectif l’accroissement de la transparence dans le
domaine fiscal, notamment pour les multinationales. Pour garantir un échange
automatique pays par pays, la Suisse doit intégrer trois éléments dans sa législation. Il
s’agit premièrement de la convention multilatérale du Conseil de l’Europe et de l’OCDE.
Cette convention a été adoptée par le Parlement en décembre 2015. Puis, dans un
deuxième temps, l’Assemblée fédérale doit approuver l’accord multilatéral entre
autorités compétentes qui porte sur l’échange des déclarations pays par pays (accord
EDPP), ainsi que la loi fédérale sur l’échange international automatique pour les
groupes d’entreprises multinationales (LEDPP). Ces deux derniers éléments sont
incorporés dans le message en question. Au final, si le Parlement valide le projet et

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.11.2016
GUILLAUME ZUMOFEN
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qu’aucun référendum n’entrave sa mise en exécution, des déclarations pays par pays
pourraient être établies dès 2018. 11

En se basant sur l’accord multilatéral entre autorités compétentes concernant
l’échange automatique de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA), ainsi
que sur la loi fédérale sur l’échange international automatique de renseignements en
matière fiscale (LEAR), le Conseil fédéral a soumis à l’approbation du parlement, le
message relatif à l’introduction de l’échange automatique de renseignements (EAR)
avec l’Islande, la Norvège, Guernesey, Jersey, l’île de Man, le Japon, le Canada et la
République de Corée. Le Conseil national a donné son accord par 125 voix contre 43 et
22 abstentions pour l’Islande, par 143 voix contre 17 et 30 abstentions pour la Norvège,
par 122 voix contre 65 et deux abstentions pour Guernesey et Jersey, par 122 voix
contre 64 et trois abstentions pour l’île de Man, par 128 voix contre 24 et 37
abstentions pour le Japon, par 128 voix contre 25 et 36 abstentions pour le Canada et
par 124 voix contre 28 et 37 abstentions pour la République de Corée. Dans la majorité
des cas, les voix opposées aux accords ou qui se sont abstenues venaient de l’UDC.
Pour sa part, le Conseil des Etats a donné son aval pour chaque accord à l’unanimité.
Les premiers échanges automatiques de renseignements fiscaux devraient ainsi
s’effectuer en 2018. 12

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Bien que certains parlementaires craignent pour la protection des données et se
méfient de la corruption endémique qui sévit, selon eux, au Brésil, le parlement a
adopté l’accord sur l’échange de renseignement en matière fiscale avec le Brésil
(AERF). Cet accord ne prévoit pas d’échange automatique mais est un premier pas dans
la direction de l’échange d’informations fiscales entre les deux pays. Ainsi, les
entreprises suisses actives dans ce pays d’Amérique latine verront leur sécurité du
droit et des investissements renforcée. La chambre du peuple a validé l’accord par 114
voix contre 76. La chambre des cantons l’a approuvé par 34 voix sans opposition. 13

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Lors de la session de printemps 2017, la chambre des cantons a étudié l’Accord
multilatéral entre autorités compétentes portant sur l’échange des déclarations pays
par pays («Country-by-Country-Reporting»). Le Conseil des Etats s’est donc penché
sur l’approbation et la mise en œuvre de la loi fédérale sur l’échange international
automatique des déclarations pays par pays des groupes d’entreprises multinationales
(LEDPP). Cette nouvelle législation, fruit du projet BEPS de l’OCDE et de discussions au
sein du G20, concerne environ 200 multinationales basées en Suisse. En filigrane de cet
accord, un objectif régit les mesures du projet: une hausse de la transparence. Ainsi,
les entreprises multinationales concernées devront, dorénavant, remplir une
déclaration «pays par pays» qui fournira les informations nécessaires afin d’éviter une
imposition uniquement dans des pays fiscalement concurrentiels. 
Dans l’ensemble, le Conseil des Etats a accepté le projet par 40 voix contre une. Ueli
Maurer, ministre des finances, a défendu le projet face aux doutes émis au sein de la
droite de l’hémicycle. En effet, certains sénateurs de droite ont parlé de dérive
bureaucratique dictée par la pression internationale. Du côté de la gauche, deux
revendications supplémentaires ont été rejetées. Tout d’abord, il s’agissait de la
volonté d’imposer la transmission d’un fichier principal et d’un fichier local, repoussée
par 28 voix contre huit, et ensuite, le souhait d’imposer au gouvernement une
coopération avec tous les Etats engagés, rejeté par 30 voix contre 13. Finalement, la
chambre des cantons a revu à la baisse le régime des sanctions induit par des
indications inexactes ou incomplètes. Il a supprimé l’amende de 100'000 francs.
Lors de la session d’été, au sein de la chambre du peuple, seul l’UDC s’est opposé à
l’accord. La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
a insisté sur le manque de marge de manœuvre et les répercussions négatives d’un
rejet du projet avec notamment l’épée de Damoclès de la liste noire pour les
entreprises helvétiques. Au final, les parlementaires du Conseil national ont assoupli
certaines mesures comme la définition d’un groupe et d’une société mère, ont
prolongé le délai pour s’annoncer à 90 jours et réduit les sanctions prévues. Ainsi, la
chambre du peuple a non seulement suivi sa consœur en supprimant l’amende de
100'000 pour indications inexactes ou incomplètes, mais a aussi réduit l’amende a
100'000 francs au lieu de 250'000 francs en cas de comportement intentionnel et a
fixé un plafond maximal de 50'000 francs en cas de dépôt tardif. 
Lors du vote final le 16 juin 2017, le Conseil national a validé le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 64 et trois abstentions, et la LEDPP à l'unanimité par 196 voix, alors

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 06.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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que le Conseil des Etats a donné son approbation à l'arrêté fédéral par 37 voix contre
cinq et une abstention, et à la LEDPP à l'unanimité par 43 voix et une abstention. 14

Alors que la Suisse a mis en œuvre 38 accords d'échange automatique de
renseignements (EAR) en 2017, le Conseil fédéral a adopté, en parallèle, un second
paquet d'accords EAR avec 41 Etats partenaires. De tels accords seraient mis en œuvre
à partir de 2018 pour un premier échange de données en 2019. L'EAR se fonde sur
l'accord multilatéral entre autorités compétentes concernant l'échange automatique
de renseignements relatifs aux comptes financiers (MCAA) établi dans le cadre des
normes internationales de l'OCDE. 
Le Conseil national s'est alors penché sur l'introduction de l'échange automatique de
renseignements relatifs aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires. Tout
d'abord, il a intégré deux principes supplémentaires. Par 129 voix contre 53, il a ajouté
le principe de spécialité qui précise que les renseignements fournis doivent
uniquement être utilisés pour lutter contre la fraude. Puis, il a joint une disposition sur
les normes de prévention de la corruption dans les pays partenaires. Ensuite, la
chambre du peuple a traité chaque accord individuellement. Ainsi, l'UDC, qui s'oppose
à l'échange automatique, a réussi à faire tomber l'accord avec l'Arabie Saoudite par 95
voix contre 92 et 4 abstentions, et l'accord avec la Nouvelle-Zélande étant donné des
risques liés à des pertes de rentes AVS. Tous les autres accords ont été validés par le
Conseil national. C'est désormais aux sénateurs de se prononcer. 15

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Avec une ligne similaire à celle de sa chambre sœur, la chambre des cantons a remanié
le projet d'introduction de l'échange automatique de renseignements (EAR) relatifs
aux comptes financiers avec 41 Etats partenaires élaboré par le Conseil fédéral. Alors
que les premiers échanges devraient avoir lieu dès 2018, le Conseil des Etats a inscrit le
principe de spécialité dans le projet de loi. Tout comme le Conseil national, il souhaite
ainsi que les renseignements transmis ne puissent être utilisés qu'à des fins fiscales.
L'objectif est de renforcer la protection juridique individuelle. Par contre, la chambre
des cantons n'a pas estimé nécessaire d'introduire des mesures liées à la prévention de
la corruption dans le pays partenaire. Les accords avec les 41 Etats partenaires ont été
validés. Au final, le Conseil national s'est aligné sur les modifications du Conseil des
Etats. Ainsi, l'UDC, qui se battait contre ces accords, a finalement dû baisser pavillon.
Tous les accords, même ceux avec l'Arabie Saoudite et la Nouvelle-Zélande, ont été
adoptés et les critères de prévention de la corruption abandonnés. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la modification de la loi sur
l’assistance administrative fiscale (LAAF). Alors qu’en 2013, un premier projet de
révision de la loi n’avait pas passé l’écueil de la procédure de consultation, l’évolution
récente dans l’entraide fiscale internationale a poussé le Conseil fédéral à présenter un
nouveau projet de modification. Dans l’ensemble, cette révision assouplit la pratique
helvétique en matière de données volées. D’un côté, elle maintient l’importance de la
procédure d’assistance administrative et confirme la non-entrée en matière en cas de
données volées. D’un autre côté, la Suisse collaborerait en cas de données volées, mais
obtenues d’un Etat par un autre Etat, dans le cadre de la procédure d’assistance
administrative, et également si les données volées sont publiquement accessibles. 
Lors de la procédure de consultation, les cantons se sont alignés en faveur du projet de
modification. Par contre, des divisions sont apparues entre les partis politiques et les
organisations. D’abord, seuls le PBD, les Verts et le PS se sont montrés favorables au
projet, alors que le PDC, le PLR et l’UDC l’ont rejeté. Similairement, seuls sept des seize
organismes participants à la consultation ont approuvé le projet. 
Ensuite, la commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
suggéré à sa chambre de ne pas entrer en matière par 18 voix contre 4 et 3 abstentions.
La CER-CN considère que cette modification est prématurée. 
En chambre, le projet de modification a été traité parallèlement à l’objet 18.082. Au
final, la Chambre du peuple a décidé de ne pas entrer en matière sur la modification de
la loi sur l’assistance administrative fiscale. 17

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique de
renseignements (EAR) avec 19 nouveaux États. De ce fait, la Suisse a intégré l’ensemble
des 108 États ou territoires qui avaient exprimé une volonté d’introduire un EAR avec
elle (16.057 et 17.040). Ces nouveaux États sont: l’Albanie, l’Azerbaïdjan, le Brunéi
Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban, Macao, les Maldives, le
Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten, Trinité-et-Tobago, la
Turquie, le Vanuatu et Oman. Un mécanisme de contrôle similaire aux précédents
accords EAR est prévu. En parallèle, le Conseil fédéral a validé le rapport sur la
conformité des premiers échanges de renseignements qui ont eu lieu en septembre
2018 et septembre 2019. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La proposition de modification de la loi sur l’assistance administrative fiscale (LAAF) a
également échouée à la chambre des cantons. Alors que le gouvernement cherchait à
modifier la LAAF afin de s'aligner sur les recommandations du Forum mondial sur la
transparence et l'échange de renseignements à des fins fiscales, la chambre des
cantons l'a refusée tacitement. Elle estime que la jurisprudence du Tribunal fédéral
aligne déjà la Suisse sur les recommandations internationales. La thématique avait été
popularisée après l'affaire HSBC et la diffusion de la liste subtilisée par l'informaticien
Hervé Falciani. Cet ex-employé de la banque HSBC avait extrait une liste compte
bancaires non déclarés qu'il avait ensuite transmis à l'administration fiscale. L'objet a
été examiné en parallèle de l'objet 18.082. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que les premiers échanges automatique de renseignements (EAR) relatifs aux
comptes financiers avec 41 Etats partenaires ont eu lieu, la Commission de l'économie
et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a été consultée comme prévu par le
mécanisme de contrôle. La CER-CE n'a pas émis de recommandations spécifiques. 20

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le message sur l’introduction de l’échange automatique
de renseignements (EAR) relatifs aux comptes financiers avec 19 nouveaux États
partenaires par 126 voix contre 62. Aucun État ou territoire n’a été enlevé du message.
Seul l’UDC s’est opposée à l’ensemble des accords. 21

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a validé l'échange automatique de renseignements (EAR) avec 18
États partenaires supplémentaires. A l'opposé du Conseil national, il a refusé l'accord
avec la Turquie. L'intervention militaire, dans le nord de la Syrie, en violation avec le
droit international a fait pencher la balance. Les 18 États partenaires sont l’Albanie,
l’Azerbaïdjan, le Brunéi Darussalam, la Dominique, le Ghana, le Kazakhstan, le Liban,
Macao, les Maldives, le Nigéria, Niue, le Pakistan, le Pérou, le Samoa, Sint-Maarten,
Trinité-et-Tobago, le Vanuatu et Oman. La chambre des cantons en a profité pour
pointer du doigt le respect de la confidentialité des données. Les sénateurs et
sénatrices ont d'ailleurs précisé que la mise en application dans certains pays devait
être contrôlée, notamment par l'OCDE, afin de s'assurer qu'elle n'engendre pas de
violation des droits de l'homme. 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après un premier rejet lors de la session d'hiver 2019, la chambre des cantons a adopté
l'échange automatique de renseignements (EAR) avec la Turquie par 29 voix contre 1 et
10 abstentions. En décembre 2019, le Conseil des Etats avait pointé du doigt
l'engagement militaire de la Turquie en Syrie pour justifier son refus. Lors du second
passage, le Conseil fédéral a contré l'argument, estimant que la politique fiscale n'avait
pas pour rôle de résoudre des problèmes de politique extérieure. La Commission de
l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) avait, quant à elle,
recommandé l'adoption de l'accord EAR avec la Turquie par 7 voix et 3 abstentions. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Trotz des letztjährigen Antrags des Bundesrates, auf eine allgemeine Steueramnestie zu
verzichten und damit eine parlamentarische Initiative Delalay (cvp, VS) abzuschreiben,
setzte die Rechtskommission des Ständerates eine Subkommission ein. Diese soll
Vorschläge für eine Steueramnestie ausarbeiten und auf die Herbstsession 1997 hin
dem Plenum Antrag stellen. 24

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.05.1996
EVA MÜLLER

1995 hatte der Ständerat einer parlamentarischen Initiative Delalay (cvp, VS) Folge
gegeben, die die Durchführung einer einmaligen allgemeinen Steueramnestie verlangt.
Seine Rechtskommission wurde beauftragt, einen entsprechenden Entwurf
auszuarbeiten. Zu Beginn des Berichtsjahres beantragte diese dem Rat jedoch die
Abschreibung der Initiative, da eine Steueramnestie bei den Kantonen und der
Bevölkerung auf Widerstand stossen würde. Dafür beschloss die Kommission, eine
Vorlage für eine individuelle Steueramnestie nach dem Prinzip der straflosen
Selbstanzeige auszuarbeiten, die sowohl für den Bund als auch für die Kantone und
Gemeinden gelten soll. Wer bisher nicht versteuertes Vermögen und Einkommen
angibt, müsste damit keine Strafsteuer, sondern lediglich die Nachsteuern samt
Verzugszins bezahlen. Im Gegensatz zur allgemeinen Amnestie wäre diese individuelle
Amnestie nicht an einen Zeitpunkt gebunden. Der Ständerat stimmte diesem Konzept
mit 27 zu 13 Stimmen zu. Den Antrag Delalays, auf die Initiative zu einem späteren
Zeitpunkt zurückzukommen, verwarf er. 25

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.1997
EVA MÜLLER

Nachdem das restriktive Modell einer allgemeinen Steueramnestie des Bundesrates in
der Vernehmlassung zerzaust worden war, trat die Rechtskommission des Ständerates
auf das Modell der individuellen Selbstanzeige ein. Gemäss Entwurf einer
Subkommission wird sowohl natürlichen wie auch juristischen Personen die straflose
Selbstanzeige wegen Steuerhinterziehung alle 30 Jahre ermöglicht. Wer bisher nicht
versteuerte Vermögen und Einkommen angibt, muss keine Busse bezahlen, sondern
lediglich die Nachsteuern samt Zinsen. Auch Erben werden für Steuerhinterziehungen
des Erblassers nicht mehr bestraft. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 01.09.1998
URS BEER

Die Idee einer allgemeinen Steueramnestie hatte im Ständerat vor zwei Jahren keine
Mehrheit gefunden. Dessen Rechtskommission schritt anschliessend an die
Ausarbeitung einer Vorlage, die eine individuelle Steueramnestie nach dem Prinzip der
straflosen Selbstanzeige verfolgt. Die Kommission übergab ihren Entwurf im
Berichtsjahr dem Bundesrat zur Vernehmlassung. Der Steuererklärung soll zukünftig
eine Spalte zur Deklarierung bisher verschwiegener Einkommen und Vermögen
beigefügt werden. Private würden bei Selbstanzeige von einer Strafverfolgung
verschont, müssten allerdings die Nachsteuern inkl. Verzugszinsen begleichen.
Unternehmen hingegen bliebe ein gerichtliches Verfahren nicht erspart. Trotz den
Einwänden kantonaler Finanzdirektoren hielt die Kommissionsmehrheit an ihrer
Position fest, Erben nicht für die Steuerhinterziehung des Erblassers zu bestrafen.
Dieses Anliegen lag auch der Motion Pelli (fdp, TI) (Mo. 97.3125) zugrunde, die gefordert
hatte, bei Vorlage eines vollständigen Inventars der Erbmasse auf Nachsteuer und Busse
zu verzichten. Der Nationalrat überwies die Motion als Postulat. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.03.1999
DANIEL BRÄNDLI

Die geplante Straflosigkeit für Steuersünder bei Selbstanzeige wurde von den
bürgerlichen Parteien in der Vernehmlassung durchwegs positiv bewertet. Wer nicht
versteuerte Vermögen oder Einkommen nachträglich angibt, soll lediglich die Steuer
zuzüglich der Zinsen bezahlen und von einer Strafe verschont bleiben. Entgegen der
ständerätlichen Vorlage, die natürlichen Personen einmal im Leben und juristischen
Personen alle 30 Jahre eine straflose Selbstanzeige zugesteht, verlangte die SVP als
einzige bürgerliche Partei eine allgemeine Steueramnestie. Die SP hingegen wollte die
Amnestie nur natürlichen Personen, nicht aber juristischen Personen, zukommen
lassen. Unter den Kantonen zeigte sich Nidwalden skeptisch und sprach der Vorlage die
Motivationskraft zu einer verstärkten Steuerdisziplin ab. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 14.03.2000
DANIEL BRÄNDLI
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Ende Juni gab Finanzminister Villiger bekannt, dass der Bundesrat entgegen seiner
Ankündigung vorläufig darauf verzichte, eine Vorlage zur Steueramnestie
auszuarbeiten, da er sich nicht auf eines der drei zur Auswahl stehenden Modelle hätte
einigen können: Bei der umfassenden Amnestie hätten die Steuersünder für
offengelegte Kapitalien Nach-, aber keine Strafsteuern zahlen müssen; bei der Amnestie
auf Selbstanzeige hätten alle Betroffenen einmal im Leben nicht versteuertes Kapital
ohne Strafsteuer offen legen können; und beim im Tessin praktizierten Modell der
Amnestie im Erbfall hätten Erben von Verstorbenen nicht versteuerte Kapitalien ohne
Straf- und Nachsteuer deklarieren können. Die Bedenken vor allem gegenüber einer
allgemeinen straflosen Amnestie hätten derart zugenommen, dass eine Steueramnestie
nicht mehr dringlich erscheine. 29

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 28.06.2001
MAGDALENA BERNATH

Im Sommer gab der Bundesrat statt der umstrittenen Vorlage zur allgemeinen
Steueramnestie einen Entwurf für eine vereinfachte Erbenbesteuerung in
Konsultation. Er stellte drei Varianten zur Diskussion: eine pauschale Nachsteuer, ein
verkürztes Nachsteuerverfahren und ein vereinfachtes Nachsteuerverfahren für Erben.
Gleichzeitig schlug er vor, die Haftung der Erben für Bussen des Erblassers gänzlich zu
beseitigen und auf die Erhebung einer Busse zu verzichten, wenn Steuerzahler ihre
Hinterziehung selber und vollumfänglich anzeigen (sog. straflose Selbstanzeige).
Unbestritten war in der Vernehmlassung einzig die Aufhebung der Erbenbusse, über die
restlichen Punkte waren sich die Parteien nicht einig; die Kantone lehnten eine
Steueramnestie ab. In der Wintersession überwies der Nationalrat diskussionslos eine
Motion seiner WAK (Mo. 03.3432), welche den Bundesrat beauftragt, im Falle einer
allgemeinen Steueramnestie gleichzeitig eine Verschärfung der Strafbestimmungen und
der Steuererfassungspraxis vorzubereiten. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.10.2003
MAGDALENA BERNATH

Im Herbst präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zum Bundesgesetz über die
Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und die Einführung der straflosen
Selbstanzeige. Ziel der Vorlage ist es, Steuerpflichtige zu motivieren, bisher
unversteuertes Vermögen der Legalität zuzuführen. Konkret verkürzt sich der
grundlegende Zeitraum für das Nachsteuerverfahren von heute zehn Jahren auf die
letzten drei Steuerperioden, die vor dem Todesjahr abgelaufen sind. Dabei sind die
Nachsteuer und der Verzugszins wie bis anhin exakt zu berechnen. Die verkürzte
Nachsteuer in Erbfällen gilt nicht nur für die direkte Bundessteuer, sondern auch für
die Staats- und Gemeindesteuern. Der Gesetzesentwurf sieht zudem eine individuelle
Amnestie (straflose Selbstanzeige) für natürliche und juristische Personen vor. Bisher
musste eine Person, die sich selbst anzeigte, eine Busse in der Höhe eines Fünftels der
von ihr hinterzogenen Steuer bezahlen. Neu entfällt die Busse bei erstmaliger
Selbstanzeige, geschuldet sind jedoch die ordentliche Nachsteuer sowie die
Verzugszinsen. Personen, die an einer Steuerhinterziehung teilnehmen, können diese in
Zukunft ebenfalls anzeigen; dabei werden sie von der Busse und der solidarischen
Haftung für die hinterzogene Steuer befreit. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.10.2006
MAGDALENA BERNATH

Nachdem der Bundesrat im Herbst 2006 seine Botschaft zum Bundesgesetz über die
Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und die Einführung der straflosen
Selbstanzeige vorgelegt hatte, behandelte diese nun das Parlament. Mit dem
Gesetzesentwurf sollte die Nachbesteuerung der Erbinnen und Erben vereinfacht
werden. Die Selbstanzeige wäre so ausgestaltet gewesen, dass bei der erstmaligen
Anzeige der Steuerhinterziehung Straffreiheit gewährt wird. Die Erben sollten also einen
Anreiz erhalten, das vom Erblasser hinterzogene Vermögen und die daraus fliessenden
Erträge der Legalität zuzuführen. Mit dem Gesetzesentwurf wäre zudem eine
individuelle Amnestie (straflose Selbstanzeige) für natürliche und juristische Personen
eingeführt worden.

Im Ständerat blieb das Eintreten auf die Vorlage unbestritten. Vergeblich versuchte
eine linke Kommissionsminderheit bezüglich der Nachsteuer der Erben zu erwirken,
dass bei einer deklarierten Steuerhinterziehung Nachsteuern und Verzugszinsen nicht
nur für die letzten drei, sondern für die letzten fünf Jahre vor dem Todesjahr des
Erblassers zu bezahlen sind. Die Vorlage passierte die Gesamtabstimmung schliesslich
bei fünf Enthaltungen mit nur einer Gegenstimme.

Im Nationalrat beantragte die grüne Fraktion das Nichteintreten auf die Vorlage, weil
diese der Steuergerechtigkeit widerspreche. Die sozialdemokratische Fraktion

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2007
LINDA ROHRER
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kritisierte die Zugeständnisse als zu weitgehend, während sich das bürgerliche Lager
hinter die Vorlage stellte. Der Nichteintretensantrag wurde klar abgelehnt. Ein
Minderheitsantrag der Linken, welcher einen Verzicht auf die vereinfachte
Nachbesteuerung von Erben verlangte, lehnte der Nationalrat ebenso ab wie jener auf
eine Verlängerung der Nachsteuerperiode auf fünf Jahre. Im Kontext der straflosen
Selbstanzeige bekämpften linke und grüne Vertreter die Fortführung der Regelung
bezüglich wiederholter Steuerhinterziehung, wonach die Busse von in der Regel 100%
auf einen Fünftel der hinterzogenen Steuern reduziert wird. Linke und Grüne wehrten
sich zudem dagegen, dass der Mechanismus der straflosen Selbstanzeige auch für
juristische Personen gilt. In diesem Punkt beschloss der Nationalrat abweichend vom
Bundesrat und der kleinen Kammer, die Straffreiheit und den Wegfall der
Solidarhaftung nicht nur für das anzeigende ausgeschiedene Organ bzw. den
anzeigenden ausgeschiedenen Vertreter, sondern auch für die aktiven Mitglieder der
Organe. Die Vorlage wurde in der Gesamtabstimmung gegen den Widerstand des links-
grünen Lagers klar angenommen. 32

Beim Bundesgesetz zur Vereinfachung der Nachbesteuerung in Erbfällen und zur
Einführung der straflosen Selbstanzeige bei Steuerhinterziehung folgte der Ständerat
bei den beiden vom Nationalrat geschaffenen Differenzen diskussionslos der grossen
Kammer. Anders als im Vorschlag des Bundesrates werden die noch eingetragenen
Organmitglieder sowie die aktiven Vertreter einer juristischen Person den bereits
ausgeschiedenen bei der Selbstanzeige gleichgestellt, können also ebenfalls straffrei
bleiben und aus der Solidarhaftung entlassen werden. Das Gesetz wurde in der
Frühjahrssession definitiv verabschiedet. Die Zustimmung erfolgte mit 27 zu 3 Stimmen
im Ständerat resp. mit 127 zu 66 Stimmen im Nationalrat. FDP und SVP votierten
geschlossen dafür, die CVP grossmehrheitlich. Wie bereits im Vorjahr angekündigt,
verweigerte die SP dem Gesetz die Gefolgschaft, ebenso der überwiegende Teil der
GP. 33

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.03.2008
MARIANNE BENTELI
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